
Domaine d’utilisation :
Béton professionnel utilisé pour la réalisation de 
fondations superficielles, réalisation de dallages, 
d’appui de fenêtre, de marche…
Scellement.
Epaisseur d’application : 35 mm par passe 
minimum. Béton utilisable en sol intérieur et 
extérieur.

Mise en œuvre :
Mélanger manuellement, à l’aide d’un malaxeur 
électrique à vitesse lente, ou à la bétonnière avec 
2,5 L  d’eau par sac de 25 kg. 
Le mélange doit être homogène, onctueux et sans 
grumeaux. 
La durée d’utilisation du mélange est d’1 h. 
Appliquer comme un béton traditionnel. 

Précautions d’emploi :
La mise en œuvre doit s’effectuer à une température 
comprise entre +5°C et +30°C sur un support 
propre, sain, dur et cohésif. Il doit être débarrassé 
de toute partie pouvant nuire à l’adhérence 
(exemples : huile de décoffrage, produit de cure...). 
Le repiquer si nécessaire. Humidifier avant 
application. 
Le béton, les parpaings, briques, moellons et 
l’enduit base ciment sont des supports admis. 
Ne pas appliquer le produit sur un support gelé ou 
s’il y a risque de gel dans les heures qui suivent 
l’application.

Consommation :
20 kg/m² et par cm d’épaisseur.
80 sacs de 25 kg par m3 à couler.

Stockage :
La durée de conservation, dans l’emballage 
d’origine fermé, sans contact avec le sol, dans un 
local sec, tempéré et faiblement ventilé, est de
12 mois à partir de la date de fabrication.

Fondations superficielles, scellements.
Réalisation d’appuis de fenêtre, de marches.
Coulage de dalles sur terre-plein.
Intérieur / extérieur.

Dosé en ciment à 350 kg/m3 
de béton en place
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